
Vélo
Feu vert pour 
passer au rouge
Le cédez-le-
passage cycliste 
aux feux



Mais parfois il y a des 
exceptions...

Le cycliste doit respecter  
le Code de la route

Il doit s’arrêter quand 
le feu est rouge



Si cette signalisation est 
présente, et seulement si, 
le cycliste peut franchir le 
feu rouge pour atteindre 
la direction indiquée par la 
flèche



Cette possiblité existe 
depuis 2012 

L’autorité locale a le 
choix d’implanter cette 
signalisation tant que la 
sécurité et la visibilité sont 
garanties



Depuis 2024, cette signalisation 
s’applique aussi aux utilisateurs 
d’engins de déplacement 
personnels (EDPM) comme les 
trottinettes électriques



On reste vigilant et on 
respecte la priorité de 
passage accordée aux 
autres usagers (piétons, 
véhicules prioritaires...)



en partenariat
avec 


